
 

BELL CANADA 

Notice d’offre 

Billets à court terme 

Garantis inconditionnellement quant au remboursement 
du capital et au paiement des intérêts par BCE Inc. 

Les billets à court terme (les « billets ») et leur cautionnement n’ont pas été et ne seront pas inscrits en application 
de la Securities Act of 1933 des États-Unis, dans sa version modifiée (la « Loi de 1933 »), ou en application d’une 
loi sur les valeurs mobilières étatique. Ils ne peuvent pas être offerts, vendus ou livrés, directement ou indirectement, 
aux États-Unis ou à des personnes des États-Unis ou pour le compte ou au bénéfice de personnes des États-Unis. 

La présente notice d’offre n’oblige en aucune façon Bell Canada à accepter une offre d’achat des billets visés aux 
présentes. 

La présente notice d’offre remplace la notice d’offre de Bell Canada datée du 26 juillet 2001. 

Le 4 décembre 2009 



 

Bell Canada 

Bell Canada a été constituée par une loi spéciale du Parlement du Canada en 1880 et a été 
prorogée le 21 avril 1982 sous le régime de la Loi canadienne sur les sociétés par actions (la 
« LCSA »). Bell Canada est aussi légalement désignée « La Compagnie de téléphone Bell du 
Canada » ou « The Bell Telephone Company of Canada ». Son siège social se trouve au 
1050, Côte du Beaver Hall, Montréal (Québec) H2Z 1S4 et son bureau administratif principal au 
1, carrefour Alexander-Graham-Bell, Tour A, 8e étage, Verdun (Québec) H3E 3B3. 

Bell Canada est la plus grande entreprise de communications du Canada, offrant aux 
consommateurs et aux entreprises des solutions à tous leurs besoins de communications, y 
compris les services sans fil de Bell Mobilité, les services haute vitesse Bell Internet, les services 
de télévision directe par satellite Bell Télé, le service local et interurbain Bell Téléphonie, les 
services IP-large bande ainsi que les services des technologies de l’information et des 
communications. Bell Canada est une filiale en propriété exclusive de BCE Inc. 

BCE Inc. 

BCE Inc. (« BCE ») a été constituée en 1970 et prorogée sous le régime de la LCSA en 1979. 
Son siège social et bureau administratif principal se trouve au 1, carrefour 
Alexander-Graham-Bell, Tour A, 8e étage, Verdun (Québec) H3E 3B3. 

BCE est la plus grande entreprise de communications du Canada et fournit un ensemble de 
services de communications des plus complets et des plus novateurs à ses clients de résidence et 
d’affaires au Canada. Assurés sous les marques Bell et Bell Aliant, ils comprennent les services 
téléphoniques, les services de communication sans fil, les services Internet haute vitesse, les 
services de télévision numérique, les services IP-large bande ainsi que les services des 
technologies de l’information et des communications. Les actions de BCE sont cotées en bourse 
au Canada et aux États-Unis. 

 



 

DESCRIPTION DES BILLETS À COURT TERME 

Émetteur : Bell Canada 

Caution : BCE Inc. 

Courtiers : La Banque de Montréal, la Banque Canadienne Impériale de 
Commerce, Valeurs mobilières Desjardins inc., Financière Banque 
Nationale Inc., RBC Dominion valeurs mobilières Inc., Scotia 
Capitaux Inc., La Banque Toronto-Dominion (chacune, un 
« courtier » et collectivement, les « courtiers »). 

Agent émetteur et 
payeur : 

La Banque Royale du Canada (l’« agent émetteur et payeur ») 

Capital : Le capital global maximal des billets en circulation ne doit jamais 
dépasser 2 000 000 000 $ en monnaie canadienne ou américaine. 

But de l’émission : Le produit net de la vente des billets sera affecté aux fins générales 
de l’entreprise de Bell Canada. 

Durée : Jusqu’à concurrence de 365 jours 

Taux : Disponibles sur demande 

Monnaie et coupures 
d’émission : 

Les billets seront émis en monnaie légale du Canada ou des 
États-Unis ou dans toute autre monnaie, selon ce que Bell Canada 
peut autoriser. Les billets émis en monnaie légale du Canada ou des 
États-Unis seront émis en multiples de 1 000 $, pour un capital 
minimal de 100 000 $ en monnaie canadienne ou américaine. 

Autres monnaies : Si les billets sont émis dans des monnaies autres que le dollar 
canadien ou le dollar américain, le capital maximal et les coupures 
minimales des billets (indiqués précédemment à la rubrique 
« Monnaie et coupures d’émission ») seront calculés en fonction de 
l’équivalent en dollars canadiens des billets ainsi émis à leur date 
d’émission. 

Forme des billets : Les billets sont émis : 

a) soit sous forme d’inscription en compte conformément à la 
Loi sur les lettres et billets de dépôt (Canada) (les « billets 
de dépôt »), auquel cas ces billets devront être achetés ou 
transférés par l’intermédiaire des adhérents (les  
« adhérents ») au service de compensation des titres de 
créance de Services de dépôt et de compensation CDS Inc. 
(« CDS »), ces adhérents étant notamment des courtiers, des  
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 banques et des sociétés de fiducie, ou par l’intermédiaire 

d’autres institutions (les « adhérents indirects ») qui ont des 
relations de dépositaire, directes ou indirectes, avec un 
adhérent; 

b) soit sous forme de billets visés par la Loi sur les lettres de 

change (Canada) (les « billets avec certificat »), auquel cas 
ces billets seront payables à leurs porteurs ou à l’ordre de 
leurs acquéreurs. 

 Sauf indication contraire de Bell Canada et des courtiers, les billets 
seront émis sous forme de billets de dépôt entièrement nominatifs 
détenus par la CDS ou son ayant droit, ou pour leur compte, à titre 
de dépositaire agissant pour leurs adhérents, et ils seront 
immatriculés au nom de la CDS ou de son prête-nom.  

Si la CDS avise Bell Canada qu’elle ne souhaite plus ou ne peut plus 
agir comme dépositaire relativement à un billet de dépôt ou si la 
CDS cesse d’être une agence de compensation ou d’être par ailleurs 
habile à agir comme dépositaire et que Bell Canada ne peut lui 
trouver un remplaçant compétent, Bell Canada fera émettre et livrer 
des billets avec certificat aux adhérents (définis précédemment), 
pour le compte des propriétaires véritables. 

 

Les intérêts dans les billets de dépôt, constitutifs du droit de 
propriété dans les billets, seront constatés par des inscriptions dans 
les comptes des institutions (y compris les courtiers) agissant pour le 
compte des propriétaires véritables, en tant qu’adhérents directs et 
indirects de la CDS. Chaque acquéreur de billets représentés par un 
billet de dépôt recevra un avis d’exécution du courtier duquel les 
billets auront été acquis, conformément aux règles et pratiques du 
courtier. Ces pratiques peuvent varier d’un courtier à l’autre mais, 
généralement, les avis d’exécution sont envoyés immédiatement 
après l’exécution de l’ordre du client. La CDS sera tenue d’établir et 
de tenir les registres d’inscription en compte pour ses adhérents qui 
ont des intérêts dans les billets de dépôt. Les droits des propriétaires 
véritables des billets de dépôt sont limités à ceux établis par les lois 
applicables et les conventions intervenues entre la CDS et ses 
adhérents d’une part, et entre les adhérents et les propriétaires 
véritables des billets de dépôt d’autre part; ils doivent être exercés 
par l’intermédiaire d’un adhérent conformément aux règles et 
pratiques de la CDS. 

 La capacité du propriétaire véritable d’un billet de dépôt de nantir le 
billet de dépôt ou de prendre d’autres mesures le visant (sauf par 
l’intermédiaire d’un adhérent ou d’un adhérent indirect) peut être 
limitée en l’absence de certificat matériel. 
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 Il sera indiqué que les billets de dépôt sont assujettis à la Loi sur les 

lettres et billets de dépôt (Canada). 

 Des spécimens de billets figurent dans la présente notice d’offre. 

Livraison : Les billets de dépôt seront livrés conformément aux règles établies 
par la CDS. 

Les billets avec certificat réglés par transfert bancaire électronique 
peuvent être livrés le jour même au principal établissement de 
l’agent émetteur et payeur de Bell Canada à Toronto, indiqué au 
recto des billets. Les billets avec certificat délivrés par l’agent 
émetteur et payeur à Toronto sont valides seulement lorsque 
contresignés par un signataire autorisé de l’agent émetteur et payeur. 

Restriction au transfert 
des billets de dépôt : 

Un billet de dépôt ne peut être retiré de la CDS. Une opération 
relative à un billet de dépôt peut être effectuée seulement au moyen 
d’inscriptions dans les registres de la CDS. 

Paiement : Les paiements relatifs aux billets de dépôt seront effectués 
conformément aux règles établies par la CDS.  

 Le paiement du capital et des intérêts d'un billet avec certificat sera 
fait dans la monnaie d’émission à la date d’exigibilité du capital et 
des intérêts, sur remise du billet avec certificat au principal 
établissement de l’agent émetteur et agent payeur à Toronto. 

Notes attribuées aux 
billets : 

 

Les billets ont reçu la note R-1 (faible) de DBRS Limited 
(« DBRS »), P-2 de Moody's Investors Service, Inc. (« Moody's ») 
et A-2 (échelle canadienne) de Standard & Poor's Financial Services 
LLC, filiale de  The McGraw-Hill Companies, Inc. (« S&P »). Les 
notes ont été données en date des présentes et peuvent être modifiées 
sans préavis. 

Marges de crédit 
bancaires : 

Bell Canada maintient des marges de crédit bancaire (les « marges 
de crédit ») d’un montant qu’elle juge suffisant pour pallier les 
imprévus concernant le remboursement de tous les billets en 
circulation. Les porteurs de billets bénéficient de la protection des 
liquidités que les marges de crédit confèrent dans l’éventualité où 
Bell Canada ne peut rembourser les billets à l’échéance au moyen du 
produit d’une nouvelle émission de billets. 
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Restrictions à la vente : 

 

Les billets et leur cautionnement n’ont pas été et ne seront pas 
inscrits en application de la Loi de 1933. Ils ne peuvent pas être 
offerts, vendus ou livrés, directement ou indirectement, aux 
États-Unis ou à des personnes des États-Unis ou pour le compte ou 
au bénéfice de personnes des États-Unis (au sens de U.S. Persons 
selon le Regulation S pris en application de la Loi de 1933 et pour 
l’application des lois fiscales fédérales américaines) (une 
« personne des États-Unis »). Les billets ne seront pas vendus à 
l’extérieur du Canada, à une personne qui ne réside pas au Canada, 
ni à une personne qui les achète pour les revendre à une personne qui 
ne réside pas au Canada ou pour le compte ou au bénéfice d’une telle 
personne. 

Restrictions à la 
revente : 

Les billets détenus par un acquéreur ne peuvent être offerts, vendus 
ou livrés, et quiconque acquiert un billet s’engage de ce fait à ne pas 
l’offrir, le vendre ou le livrer, sauf (i) à un courtier ou à un membre 
du groupe d’un courtier désigné par ce dernier, (ii) à une personne 
qui n’est pas une personne des États-Unis 

Déclaration de 
l’acquéreur : 

 

Quiconque acquiert un billet déclare et garantit de ce fait (i) qu’il est 
(A) soit un courtier ou un membre du groupe d’un courtier désigné 
par lui, (B) soit une personne autre qu’une personne des États-Unis, 
et (ii) qu’il n’achète pas les billets pour le compte ou au bénéfice 
d’une personne des États-Unis. 

Admissibilité aux fins de 
placement : 

 

L’admissibilité des billets (s’ils sont offerts à la date des présentes) 
aux fins de placement par certains acquéreurs est assujettie aux 
restrictions et aux dispositions générales des lois applicables à ces 
acquéreurs et, dans certains cas, aux normes de placement prudentes 
qu’ils établissent. Les acquéreurs devraient consulter leurs propres 
conseillers juridiques à cet égard. 

Rang des billets et 
cautionnement : 

Les billets constituent des obligations non assorties d’une sûreté et 
non subordonnées de Bell Canada et occuperont le même rang, sans 
privilège entre eux, que toutes les autres obligations non assorties 
d’une sûreté et non subordonnées de Bell Canada. Le cautionnement 
accordé par BCE constituera une garantie inconditionnelle relative 
au paiement intégral du capital et des intérêts, s’il en est, des billets. 

Avis juridiques : Martine Turcotte, vice-présidente exécutive et chef des affaires 
juridiques et des questions de réglementation, et Michel Lalande, 
premier vice-président - chef du service juridique, tous deux auprès 
de BCE et de Bell Canada. 

Stikeman Elliott S.E.N.C.R.L., s.r.l., conseillers juridiques de BCE 
et de Bell Canada. 



 

Martine Turcotte 
Vice-présidente exécutive et chef des affaires juridiques 
et des questions de réglementation  
Bell Canada 
1, carrefour Alexander-Graham-Bell 
Tour A, 8

e
 étage 

Verdun, QC  H3E 3B3 
 
Téléphone : 514 870-4637 
Télécopieur : 514 870-4877  
martine.turcotte@bell.ca  

et 

Michel Lalande 
Premier vice-président – chef du service juridique  
Bell Canada 
1, carrefour Alexander-Graham-Bell 
Tour A, 7

e 
 étage 

Verdun, QC  H3E 3B3 
 
Téléphone : 514 391-8386 
Télécopieur : 514 766-8758 
michel.lalande@bell.ca  

 

Le 4 décembre 2009 

Destinataires : Bell Canada 
 BCE Inc.  
 1, carrefour Alexander-Graham-Bell 
 Tour A, 8e étage 
 Verdun (Québec) H3E 3B3 

Objet : Bell Canada – Programme de papier commercial  

Mesdames, Messieurs, 

Nous sommes respectivement vice-présidente exécutive et chef des affaires juridiques et des 
questions de réglementation et premier vice-président – chef du service juridique de BCE Inc. 
(« BCE ») et de Bell Canada et avons agi à ce titre relativement au projet d’émission et de vente 
par Bell Canada de billets à court terme, garantis inconditionnellement quant au remboursement 
du capital et au paiement des intérêts par BCE, sous forme de billets de dépôt visés par la Loi sur 

les lettres et billets de dépôt (Canada) (les « billets de dépôt ») ou sous forme de billets visés par 
la Loi sur les lettres de change (Canada) (les « billets avec certificat » désignés, conjointement 
avec les billets de dépôt, les « billets ») pour une durée maximale de 365 jours suivant leurs 
dates d’émission respectives et pour un capital global en circulation ne dépassant jamais 
2 000 000 000 $ en monnaie canadienne ou américaine.  

Chaque billet est assujetti aux conditions qui y sont stipulées, lesquelles sont précisées dans la 
notice d’offre de Bell Canada datée du 4 décembre 2009 (la « notice d’offre »), qui comprend 
une copie du présent avis. Des spécimens de billets de dépôt et de billets avec certificat, illustrant 
leurs formes respectives, figurent dans la notice d’offre. Les billets ne donnent pas droit à 
d’autres titres, par voie de conversion, d’échange ou d’achat. 
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Pour donner le présent avis, nous avons examiné les documents suivants : 

a) la Loi sur Bell Canada du Parlement du Canada, le certificat et les statuts de fusion de 
Bell Canada datés du 1er janvier 2007, le certificat et les clauses d’arrangement de 
Bell Canada datés du 25 janvier 2007, ainsi que le règlement général et certaines 
résolutions administratives de Bell Canada et certificats la concernant; 

b) le certificat et les statuts de fusion de BCE datés du 1er août 2004, le certificat et les clauses 
d’arrangement de BCE datés du 10 juillet 2006, le certificat et les clauses modificatrices de 
BCE datés du 25 janvier 2007, ainsi que le règlement général et certaines résolutions 
administratives de BCE et certificats la concernant; 

c) la copie conforme d’une résolution du conseil d’administration de Bell Canada datée du 
6 août 2009 (la « résolution de Bell ») qui, entre autres, (i) autorise la création et 
l’émission des billets; (ii) délègue le pouvoir d’approuver la notice d’offre au chef de la 
direction, au chef des affaires financières ou au trésorier de Bell Canada; 

d) la copie conforme d’une résolution adoptée par le conseil d’administration de BCE le 
6 août 2009 (la « résolution de BCE »), qui entre autres, (i) autorise BCE à cautionner les 
billets (le « cautionnement »), (ii) délègue le pouvoir d’approuver le cautionnement au 
chef de la direction et au chef des affaires financières de BCE, (iii) autorise BCE à 
intervenir comme caution relativement aux billets; 

e) les attestations des dirigeants autorisés de Bell Canada et de BCE datées du 
4 décembre 2009 approuvant, respectivement, la notice d’offre et le cautionnement aux 
termes des pouvoirs qui leur sont délégués par le conseil d’administration de Bell Canada 
et de BCE, respectivement, par la résolution de Bell et la résolution de BCE; 

f) la notice d’offre; 

g) des spécimens des billets de dépôt et des billets avec certificat de Bell Canada, contenant 
les conditions des billets. 

Nous avons de plus examiné les registres, certificats et autres documents et avons fait les 
enquêtes que nous avons jugés nécessaires ou utiles en vue de donner les avis figurant aux 
présentes. Dans notre examen, nous avons présumé l’authenticité des signatures et des 
documents qui nous ont été présentés comme des originaux, la conformité aux documents 
originaux de tous les documents qui nous ont été présentés comme des copies conformes, des 
photocopies ou des facsimilés, et la capacité juridique de toutes les personnes physiques visées. 

Nous sommes habilités à pratiquer le droit dans la province de Québec seulement et les avis 
exprimés aux présentes sont exclusivement fondés sur les lois de cette province et les lois du 
Canada qui s’y appliquent.  

Sur la foi de ce qui précède et compte tenu des réserves susmentionnées, nous sommes d’avis 
qu’en date des présentes : 
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1. Bell Canada et BCE ont été dûment constituées et existent valablement en conformité 
avec les lois du Canada; 

2. Bell Canada et BCE sont toutes les deux inscrites en conformité avec la Loi sur la 

publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés et des personnes morales 
(Québec) et ne contreviennent pas à cette loi; 

3. (i) Bell Canada et BCE sont dotées de la capacité et des pouvoirs d’exercer leurs activités 
comme elles sont exercées actuellement et de détenir en propriété ou en location leurs 
biens ou actifs importants, (ii) Bell Canada a la capacité et les pouvoirs d’emprunter des 
sommes d’argent en émettant et en vendant des billets, de signer et de livrer des billets et 
d’exécuter ses obligations à ce titre, (iii) BCE a la capacité et les pouvoirs de cautionner 
les billets, de signer et de livrer le cautionnement et d’exécuter ses obligations à ce titre; 

4. Bell Canada a autorisé selon toutes les formalités nécessaires la création, l’émission, la 
signature et la remise des billets et l’emprunt de sommes d’argent à ce titre et BCE a 
autorisé selon toutes les formalités nécessaires le cautionnement, sa signature et sa 
remise. 

Le présent avis est donné en date des présentes et la modification ou l’entrée en vigueur de lois, 
règlements, décrets, ordonnances, règles ou pratiques administratives après la date des présentes 
ne nous oblige pas à le mettre à jour. De plus, nous ne sommes nullement obligés de vous 
informer de changements concernant les questions mentionnées aux présentes et nous ne nous 
engageons pas à le faire. 

Le présent avis vous est remis uniquement dans le cadre du projet de placement des billets. Il ne 
doit pas être transmis à d’autres personnes, être invoqué par d’autres personnes, servir à d’autres 
fins, être mentionné dans des documents publiés ou être déposé auprès d’organismes 
gouvernementaux ou d’autres personnes sans notre consentement écrit préalable.  

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs.  

(signé) Martine Turcotte (signé) Michel Lalande 

Martine Turcotte Michel Lalande 
Vice-présidente exécutive et chef des affaires 
juridiques et des questions de réglementation 
BCE Inc. et Bell Canada 

Premier vice-président — chef du service 
juridique  
BCE Inc. et Bell Canada 



 

Stikeman Elliott S.E.N.C.R.L., s.r.l.    Avocats 

1155, boul. René-Lévesque Ouest, 40
e
 étage, Montréal (Québec), Canada H3B 3V2 

Tél:(514) 397-3000  Fax: (514) 397-3222  www.stikeman.com 

 

 
 

 

 Le 4 décembre 2009 
 
Destinataires : 

 
Bell Canada 
BCE Inc. 
1, carrefour Alexander-Graham-Bell  
Tour A, 8e étage 
Verdun, QC H3E 3B3  

 
Objet : Bell Canada – Programme de papier commercial 

 

Mesdames, Messieurs, 

Nous avons agi à titre de conseillers juridiques de Bell Canada dans le cadre du projet d’émission 
et de vente de billets non garantis négociables (les « billets ») d’une durée maximale d’un an à 
compter de leur date d’émission, comme le décrit la notice d’offre de Bell Canada qui porte la 
date des présentes (la « notice d’offre »). Nous avons aussi agi à titre de conseillers juridiques de 
BCE Inc. (la « caution ») dans le cadre du cautionnement par elle des obligations de 
remboursement de Bell Canada aux termes des billets (le « cautionnement »). Les billets ne 
donnent pas droit à d’autres titres par voie de conversion, d’échange ou d’achat.  

Nous avons participé à l’établissement de la notice d’offre qui comprend des spécimens de billets 
comportant les conditions des billets et du cautionnement.  

Relativement à l’avis que nous formulons au paragraphe 3 ci-après, nous avons examiné une 
décision (la « décision ») datée du 16 juin 2009, sur laquelle nous nous sommes fondés, rendue 
en faveur de Bell Canada par l’Autorité des marchés financiers du Québec (l’« AMF ») en tant 
qu’autorité principale selon le Règlement 11-102 sur le régime de passeport et faisant foi de la 
décision de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, qui peut être invoquée en 
Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick, en 
Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Edouard et à Terre-Neuve-et-Labrador (provinces désignées 
collectivement, avec le Québec et l’Ontario, les « territoires de placement »). Dans chacun des 
territoires de placement, la décision est assujettie à diverses mesures de réexamen et prendra fin 
au plus tard le 30 juin 2012. 

Nous avons également examiné les copies, conformes ou autres, identifiées à notre satisfaction, 
des documents, notes, instruments et attestations de fonctionnaires et nous avons mené les autres 
enquêtes et examens que nous avons jugés pertinents ou nécessaires pour formuler les avis qui 
suivent. 
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Dans le cadre de l’examen des documents et de la formulation de nos avis, nous avons tenu pour 
acquis ce qui suit : 

a) la capacité juridique de toutes les personnes physiques visées, l’authenticité des 
signatures apposées sur les documents qui nous ont été présentés comme des 
originaux, l’actualité, l’authenticité et l’exhaustivité de ces documents, et la 
conformité aux documents originaux authentiques de tous les documents qui nous 
ont été présentés comme des documents notariés, des copies certifiées conformes, 
des photocopies ou d’autres reproductions semblables de documents originaux ; 

b) l’actualité, l’exhaustivité, la véracité et l’exactitude de tous les faits énoncés dans 
les registres, les attestations et les documents publics officiels fournis par des 
fonctionnaires ou qu’ils nous ont par ailleurs transmis; 

c) Bell Canada et la caution étaient à tous moments pertinents et demeurent des 
personnes morales valablement constituées et encore en existence; elles ont et 
avaient à tous moments pertinents la capacité de signer et de livrer les billets et le 
cautionnement et d’exécuter leurs obligations à ce titre, selon le cas, et ont pris à 
tous moments pertinents les mesures nécessaires pour autoriser la signature, la 
livraison et l’exécution par eux des billets et du cautionnement, selon le cas, et la 
signature, la livraison ou l’exécution des billets et du cautionnement, selon le cas;  

d) Bell Canada et la caution ont dûment signé et livré les billets et le cautionnement, 
selon le cas, ou le feront; 

e) chaque courtier qui place des billets (un « courtier ») (i) est dûment inscrit 
conformément aux dispositions des lois sur les valeurs mobilières en date du 
présent avis dans une catégorie qui permet les opérations mentionnées aux 
présentes ou (ii) peut se prévaloir d’une dispense des exigences d’inscription à 
titre de courtier à l’égard des opérations mentionnées aux présentes, laquelle 
dispense n’empêcherait pas Bell Canada de se prévaloir d’une dispense des 
exigences d’inscription à titre de courtier et, dans les deux cas, ce courtier a 
réalisé le placement des billets conformément aux dispositions pertinentes des lois 
sur les valeurs mobilières applicables dans chaque territoire de placement et 
conformément à ses conditions d’inscription ou à une dispense, selon le cas.  

Sauf indication contraire, les avis que nous exprimons ci-après reposent uniquement sur les lois 
de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, de l’Ontario et du Québec et les lois du Canada qui 
s’appliquent dans ces provinces, dans leur version en vigueur en date des présentes. 

Dans la mesure où l’avis que nous exprimons au paragraphe 3 ci-après se rapporte aux lois de 
provinces et de territoires autres que la Colombie-Britannique, l’Alberta, l’Ontario et le Québec, 
nous nous sommes fondés exclusivement sur les avis donnés par les conseillers juridiques locaux 
suivants en date des présentes, que nous présumons exacts et qui sont censés vous avoir été 
remis : 
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Conseillers juridiques locaux Territoires 

MacPherson Leslie & Tyerman LLP Saskatchewan 

Pitblado LLP Manitoba 

McInnes Cooper Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse 
 Île-du-Prince-Edouard 
 Terre-Neuve-et-Labrador 

Nous n’avons pas effectué d’enquête indépendante et nous ne donnons pas d’avis indépendant 
sur ces avis. Dans la mesure où l’avis d’un conseiller juridique local sur lequel nous nous 
fondons précise qu’il repose sur des hypothèses, elles-mêmes fondées sur des attestations ou 
d’autres documents, ou qu’il est assujetti à des restrictions, réserves ou exceptions, les avis 
exprimés aux présentes qui se fondent sur l’avis de ce conseiller juridique local reposent sur les 
mêmes hypothèses, se fondent sur les mêmes attestations ou documents, et sont assujettis aux 
mêmes restrictions, réserves ou exceptions. 

Dans le présent avis, l’expression « loi sur les valeurs mobilières » désigne, collectivement, les 
lois, règles et règlements sur les valeurs mobilières applicables et, le cas échéant, les 
ordonnances générales des territoires de placement. 

Sur le fondement et sous réserve des hypothèses, réserves et limites mentionnées aux présentes, 
nous sommes d’avis que : 

1. lorsque les billets seront émis conformément aux conditions de la notice d’offre, 
ils constitueront des obligations valables de Bell Canada, exécutoires selon leurs 
conditions; 

2. lorsque le cautionnement sera signé et livré conformément aux conditions de la 
notice d’offre, il constituera une obligation valable de la caution, exécutoire selon 
ses conditions; 

3. l’émission et la vente des billets aux courtiers ou par leur intermédiaire 
conformément aux conditions de la notice d’offre, sous réserve du respect des 
conditions de la décision, sont dispensées des obligations de prospectus des lois 
sur les valeurs mobilières applicables. Bell Canada ne sera pas tenue de déposer 
de prospectus ou d’autres documents, de prendre d’autres mesures ou d’obtenir 
des approbations, autorisations, permis ou consentements en vertu de ces lois pour 
émettre des billets (sous réserve, au Québec, du dépôt de la notice d’offre et des 
autres documents d’information remis aux acquéreurs de billets auprès de l’AMF 
dans les délais prescrits), pourvu que soient réunies les conditions suivantes : 

a. les billets doivent venir à échéance au plus tard un an après leur date 
d’émission; 

b. les billets ne donnent pas droit à d’autres titres, par voie de conversion, 
d’échange ou d’achat; 
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c. les billets ont reçu de l’une des agences de notation suivantes ou des 
agences qui les remplacent une note au moins égale à celles indiquées 
ci-après ou une note d’une catégorie qui remplace les catégories 
mentionnées ci-après; 

Agence de notation Note 

DBRS Limited R-1 (faible) 

Fitch Ratings Ltd. F2 

Moody’s Investors Service P-2 

Standard & Poor’s A-2 

 
Les avis qui précèdent sont assujettis aux réserves et limites suivantes : 

a) Le caractère exécutoire des billets et du cautionnement peut être limité par les lois 
en matière de faillite, de liquidation, d’insolvabilité, d’arrangement et autres lois 
semblables d’application générale qui ont une incidence sur la réalisation des 
droits des créanciers,  et l’exécution en nature, l’injonction et d’autres recours 
semblables sont assujettis au pouvoir discrétionnaire des tribunaux compétents 
d’accorder ces réparations et  de suspendre les procédures, de surseoir à 
l’exécution des jugements et de lever une déchéance; 

b) Le caractère exécutoire des billets et du cautionnement est assujetti aux principes 
de bonne foi et de caractère raisonnable, selon l’interprétation et l’application de 
ces principes faites par les tribunaux du Québec. Ces principes comprennent, 
notamment : 

(i) des limites aux droits d’un créancier de recevoir le paiement immédiat des 
sommes déclarées payables à vue; 

(ii) des limites aux droits d’une partie à un document de le faire exécuter sur 
le fondement d’un défaut de pure forme ou négligeable; 

(iii) le pouvoir discrétionnaire du tribunal de refuser d’instruire une affaire si le 
fait de s’en saisir est contraire à l’ordre public ou de refuser d’ordonner à 
Bell Canada ou à la caution d’exécuter ses obligations de faire ou de ne 
pas faire; 

(iv) l’enquête judiciaire sur le bien-fondé de la demande d’une partie lésée 
malgré une disposition d’un document qui consacre le caractère décisif et 
exécutoire de calculs, décisions ou attestations et, de plus, l’inopérabilité 
de ces dispositions si ces calculs, décisions ou attestations sont frauduleux 
ou erronés à leur face même; 

(v) les principes généraux selon lesquels une partie n’est pas obligée 
d’exécuter une obligation indéterminée ou indéterminable; 
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c) Nous n’exprimons aucun avis concernant les dispositions de paiement d’intérêts 
aux termes des billets, qui pourraient être non exécutoires si elles permettent la 
perception d’intérêts à un taux criminel au sens de l’article 347 du Code criminel 
(Canada); 

d) La Loi sur la monnaie (Canada) prévoit qu’un tribunal du Canada ne peut 
prononcer un jugement en une monnaie autre que la monnaie légale du Canada. Si 
une action concernant la réclamation d’une somme d’argent libellée dans une 
monnaie autre que la monnaie légale du Canada est portée devant un tribunal du 
Québec ou vise la reconnaissance et l’exécution d’un jugement rendu à l’étranger 
dans une monnaie autre que la monnaie légale du Canada, cette somme sera 
convertie en monnaie légale du Canada, au cours du  jour où la décision est 
devenue exécutoire au lieu où elle a été rendue. La détermination des intérêts que 
peut porter une décision étrangère est régie par la loi de l’autorité qui l’a rendue, 
jusqu’à sa conversion; 

e) Le cautionnement ne peut (i) être étendu au-delà des limites dans lesquelles il a 
été contracté, (ii) excéder le montant dû par Bell Canada ou être contracté à des 
conditions plus onéreuses et, dans ce dernier cas, les obligations prévues par le 
cautionnement sont réductibles à la mesure des obligations de Bell Canada aux 
termes des billets; 

f) La caution ne peut renoncer à l’avance au droit à l’information; 

g) Les billets peuvent être assujettis aux lois applicables concernant les sommes non 
réclamées. 

Le présent avis est donné en date des présentes et la modification ou l’entrée en vigueur de lois, 
règlements, décrets, ordonnances, règles ou pratiques administratives après la date des présentes 
ne nous oblige pas à le mettre à jour. De plus, nous ne sommes nullement obligés de vous 
informer de changements concernant les questions mentionnées aux présentes et nous ne nous 
engageons pas à le faire. 

Le présent avis vous est remis uniquement à l’occasion du projet d’émission et de placement de 
billets par Bell Canada. Il ne doit pas être transmis à d’autres personnes, être invoqué par 
d’autres personnes, servir à d’autres fins, être mentionné dans des documents publiés (sauf dans 
la notice d’offre) ou être déposé auprès d’organismes gouvernementaux ou d’autres personnes 
sans notre consentement écrit préalable.  

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
(Signé) Stikeman Elliott S.E.N.C.R.L., s.r.l.



 

BELL CANADA 

TRADUCTION D’UNE RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR LE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION LE 6 AOÛT 2009 

[Programme de papier commercial 

ATTENDU QUE, selon la résolution no 12 adoptée par le conseil d’administration de la Société 
le 28 octobre 1998, dans sa version modifiée (la « résolution no 12 »), le conseil d’administration 
de la Société a autorisé la création et l’émission de billets, d’acceptations bancaires, de papier 
commercial, de traites, de lettres de dépôt, de billets de dépôt ou d’autres titres de créance 
(collectivement, les « billets ») dont le capital global en circulation ne peut jamais dépasser 
deux milliards de dollars (2 000 000 000 $) en monnaie canadienne ou américaine, étant entendu 
que la durée maximale des billets est de 365 jours; 

ATTENDU QUE la Société a mis à jour son programme de papier commercial pour la dernière 
fois en 2001 (le « programme PC »), comme il est décrit dans sa notice d’offre datée du 26 juillet 
2001; 

ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la Société de remettre à jour son programme PC et de 
publier une nouvelle notice d’offre relative au placement des billets afin de refléter certains 
changements, notamment l’inutilité d’émettre des billets de catégorie E prolongés, les nouveaux 
titres attribués aux dirigeants pour rendre compte de la nouvelle structure organisationnelle, ainsi 
que les modifications touchant les lois applicables et la propriété de la Société. 

Résolution no 3 

Sur proposition dûment présentée et appuyée, il est résolu à l’unanimité :] 

« 1. QUE la Société est autorisée par les présentes à créer et à émettre, pour attester les 
emprunts à court terme sur le crédit de la Société ou autrement, des billets dont le capital global 
en circulation ne peut jamais dépasser deux milliards de dollars (2 000 000 000 $) en monnaie 
canadienne ou américaine, étant entendu que la durée maximale de chaque billet émis 
conformément à la présente résolution est de 365 jours; 

2. QUE deux personnes parmi le chef de la direction de la Société (le « chef de la 
direction »), le chef des affaires financières de la Société (le « chef des affaires financières ») et 
le trésorier de la Société (le « trésorier ») sont autorisées par les présentes à signer et à livrer des 
billets pour le compte de la Société. Ces billets constituent des obligations valables de la Société 
et la lient conformément aux conditions qui s’y rattachent. Le capital et la forme des billets, les 
taux d’intérêts ou les escomptes dont ils sont éventuellement assortis, leur date d’échéance ou 
leur exigibilité à vue, ainsi que les autres conditions qui les régissent seront déterminés par les 
signataires des billets (la signature des billets par les personnes autorisées faisant foi de cette 
détermination), étant entendu que la durée maximale des billets est de 365 jours; 

3. QUE pour l’application de la présente résolution, la Société peut désigner par écrit les 
banques canadiennes, sociétés de fiducie, courtiers en valeurs ou filiales de la Société qui seront 


